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Le 14 février 2022 

 

 

L’honorable Jean-Yves Duclos  

Ministre de la Santé 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) 

K1A 0A6 

 

 

Monsieur le Ministre,  

 

Je vous écris à propos de votre lettre de mandat ministériel au nom de l’Association canadienne 

des travailleuses et travailleurs sociaux (ACTS). Notre association représente la profession du 

travail social au Canada. Elle a le double mandat de promouvoir cette même profession et de faire 

progresser la justice sociale.   

 

Le conseil d’administration de l’ACTS est composé d’un membre de chacune des organisations 

partenaires provinciales et territoriales. Il délibère dans la collégialité, ce qui confère à notre 

Association un ton mesuré et réfléchi alors qu’elle s’efforce de promouvoir un avenir plus juste.   

 

L’ACTS est convaincue que vous tirerez parti de votre solide expérience et de celle de votre 

gouvernement en matière d’investissements ciblés et de mise en œuvre de stratégies pour 

améliorer le bien-être général des Canadiens. Nous avons chaudement applaudi la promesse 

électorale de votre parti d’assurer un meilleur accès aux équipes de santé physique et mentale, 

ainsi que la reconnaissance du rôle clé des travailleuses et travailleurs sociaux en les ajoutant au 

programme d’exonération des prêts étudiants. Nous avons également été heureux de constater la 

nature hautement collaborative de votre lettre de mandat — qui crée de nombreuses occasions de 

travailler entre les ministères — y compris sur des dossiers critiques comme la santé mentale et la 

toxicomanie, et les soins de longue durée. 

 

Nous sommes ravis de voir que votre gouvernement met l’accent sur la santé mentale des 

Canadiens en créant un nouveau poste de ministre de la Santé mentale et des Dépendances. Votre 

gouvernement a toujours privilégié les approches fondées sur les preuves et la santé publique, et 

nous savons que vous travaillerez sans relâche avec la ministre Bennett à cet égard.  

 

En ce qui concerne la promotion d’un véritable changement, la prochaine étape essentielle pour 

soutenir la santé mentale et le bien-être des Canadiens est l’instauration de la parité en santé 

mentale. Il s’agit simplement de faire en sorte que tous les Canadiens aient accès à des services de 

santé mentale et de désintoxication de la même manière qu’ils peuvent compter sur des services 

de santé physique. Cela dit, la complexité réside, comme toujours, dans les détails. C’est pourquoi 

nous recommandons que votre gouvernement entreprenne une étude de fond pour déterminer le 

meilleur moyen d’atteindre la parité en santé mentale.  



 

 

 

Nous avons été ravis d’entendre le premier ministre Trudeau déclarer, à l’occasion de la Journée 

mondiale de la santé mentale, que « la bonne santé doit inclure la santé mentale — ce qui signifie 

prendre soin de notre santé mentale comme nous le ferions pour notre santé physique. » Nous ne 

pouvons qu’abonder dans le même sens : il faut prendre le temps d’étudier et de définir une 

stratégie de parité en santé mentale spécifiquement canadienne pour établir cette parité en 

principe comme en pratique.  

 

L’ACTS a également été très heureuse de constater que vous travaillerez aux côtés de la ministre 

des Aînés pour améliorer les soins de longue durée dans ce pays. Juste avant la nouvelle année, 

l’ACTS a publié une série de recommandations pour l’avenir des soins de longue durée, axées sur 

l’amélioration de la santé et de la dignité des aînés, et l’efficacité du système. Ces 

recommandations visent notamment ce qui suit : accroître le financement fédéral des soins de 

longue durée pour qu’il corresponde, au minimum, à la moyenne de l’Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE) ; créer un nouveau transfert démographique 

complémentaire ; élaborer une loi sur la sécurité des soins de longue durée en collaboration avec 

les provinces et les territoires afin de créer des normes nationales améliorées, et encourager le 

recours à des travailleurs sociaux agréés dans tous les établissements de soins de longue durée ; 

financer des options pour vivre et vieillir à domicile ; et créer ensemble un nouveau cadre pour les 

soins de longue durée aux Autochtones. Ces recommandations peuvent être consultées ici dans 

leur intégralité.  

 

Il reste pas mal de pain sur la planche alors que nous commençons à tracer une nouvelle voie dans 

la foulée de la COVID-19. Nous avons toutefois bon espoir qu’avec votre leadership, le Canada 

peut regarder, au-delà du simple rétablissement, vers un avenir audacieux, juste et nouveau. Votre 

lettre de mandat contient de nombreux motifs d’optimisme, et nous sommes impatients de 

soutenir votre travail de même que celui de votre gouvernement. 

 

 

 

 

Cordialement, 

  
Joan David-Whelan, M.Serv.Soc., TSI 

Présidente de l’ACTS 
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